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Absurde, le décret inscription!
Clara ne peut pas s'inscrire à l'école à 800 m de
chez elle: elle n'habite Rêves que depuis juillet

Sile d.écrel inscription est
critiqué par de nombreux
parents, ceux de Clara,
12 ans, de Rèves, ont

carrément été en justice pour
tenter de le contrer. La petite
fille et sa famille ont déménagé
ce 1" juillet de Gosselies pour
Rèves. Or, pour l'administration,
c'est l'adresse enregistrée lors
de la demande d'inscription de
l'élève, en février, qui prévaut.
La petite fille devrait donc se
rendre tous les jours à Gosselies
pour étudier, à 15 km de chez
elle ... alors qu'une école secon-
daire se trouve seulement à 800
m de sa maison!
Gara. comme des centaines
d'élèves de 12 ans, ne sait pas
dans quelle école secondaire elle
fera sa rentrée à septembre. Une
situation d'autant plus surréaliste
que la petite fille habite à 800
mètres de l'école secondaire de
son choix, pour laquelle elle avait
fait sa demande d'inscription en
février. Mais à l'époque, Gara vi-
vait encore à Gosselies, à 1S km
delà. «Ledéménagementestprévu
depuis le début d'amuie, car nous
avons eu un vrai coup de cœur
pour une maison à Rèves », ex-
plique Pierre-Paul Périlleux, son
papa. «11m> à Gosseh"esétait pra-
tique pour le boulot lorsque nous
nous y sommes instaJJés;nlals les
enfànts aJJaient déjà à J'école pn:
maire à Genappe (Gara a un petit

frère NdlR), et les trajets étaient
donc lon~: I1vre à Rèves était
l'idéal, car son petit /i'ère va encore
ell primaire, à 7 km de M. Lorsque
nous avons insent Gara à lTnstitut
Sainte-Made de Rèves, nous avons
bien précisé que nous habiterions
la commune j la rentrée, le démé-
nagement étant prévu le 1~juillet.

Nous avions joint le compromis de
vente. Mais notre demande a été dé-
boutée».
La petite fille était envoyée à
l'école secondaire sur Gosselies, à
la Providence ou au collège Saint-
Michel. Elle n'était que 23' sur la
liste d'attente pour l'Institut de
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Rèves. «Cela représenterait plus de
100 km pour •.111erconduire et re-
chl'Irher les enfànts dans leurs
écoles respectives. En transports en
commun, Gara devrait prendre
deux bus et nJaIrher 4 km à pied,

soit plus d'lh30 deux Ji)}Spar jour
pour aller à J'école... » Une situa-
tion folle qui a poussé les parent>
de Gara à introduire un
deuxième recours en juin, lui aus-
si rejeté par la ClRI (Commission
interréseaux des inscriptions).

1.100 EUROS!
Les parent> sont donc allés devant
le Conseil d'État en urgence, pour
faire entendre leur point de vue.
Mais ce dernier les a également
déboutés, tout en les condamnant
à payer 1.100 euros de frais de jus-
tice !Pour le Conseil d'État, un dé-
ménagement n'est pas un cas de
force majeure ou une circons-
tance exceptionnelle permettant
une reconsidération de son dos-
sier. Et l'adresse qui prévaut est
celle de l'enfant à son inscription.
«Avec tous ces liais, ajoutés aux
2.000 euros pour mon avocat, on

ne part pas en vacances cet été. Et le
cœur n y est pas: Gara est très
stressée. Elle a réussi avec distinc-
tion son CEEmais elle ne sait pas
dans quelle école elle ira. si eUe
POUITaretrouver ses ,unis qui vont
à Sainte-Mme de Rèves... Notœ
médecin de fàmjJJe a émis un certi-
ficat médical certifiant de la néces-
SIté de pemlettre j notre enfànt
d'accéder j J'école de son choix
fàute de quoi son équiJjbre psycho-
logique et physique dsquaJt d'en
soufliil' de manière sévère. Mais cet
ill[Jllment a aussi été balayé du re-
vers de la main par le Conseil d 'État
etla CiIh
Les parents de Dara ne comptent
en effet pas laisser tomber. La pe-
tite fille est remontée à la 13"
place sur la liste de l'Institut
Sainte-Marie, «car plusieurs pa-
rents ont abandonné et choisi une
autre école. C'est une guelTl' des
nerfS entre l'adnlinistration et les
parents; c'est très difljcile à vivre
car la D'ri et la ministre iànt la
sourde oreille et ne répondent pas à
nos coumers. On tente de nous dé-
courager. Mais nous avons contacté
plusieufli politiciens qw' ne C0111-

prennent pas qu'on en anive à
cette situation ahurissante: Paul
Magnette, Rudy JJemotte, André
Antoine ... »
Un nouveau recours a été déposé
par Pierre-Paul et son épouse, il
sera examiné le 2S août prochain.
Un recours auquel ont été jointes
les lettres des politiques contactés
par la famille, ainsi que la preuve
que celle-ci est désormais domici-
liée à Rèves.
Si Dara n'avait pas de place à
Rèves, eUe serait forcée de rester
scolarisée sur Gosselies durant le
premier cycle de deux ans .• Im-
pensable}J, répond son papa. 0
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